
COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 4 SEPTEMBRE  2025 DANS LA COMMUNE 

DE SAINT -JUNIEN -DES-COMBES  

Début de la réunion 18h fin de réunion 20h. 

Réunion 9 personnes présentes 

Le projet a été présenté par Conseil Etudes Environnement, 32 Bd Victor Hugo 87200 Saint-

Junien. Le porteur de projet a délégué le cabinet d’études pour présenter au public le projet 

de la mise aux normes du plan d’eau de FRANCOUR. 

Le plan d’eau date de 1992 sur une surface prévue de 3 ha mais qui au final a été de 5,7 ha. 

(Autorisation délivrée par la Préfecture de la Haute -Vienne le 15 septembre 1992) 

Question : Pourquoi le pétitionnaire ne présente pas le projet nous regrettons leur absence ? 

Réponse : Mme Delachaux et Mr Nowak  ont demandé au cabinet d’études de présenter le 

projet lors des réunions publiques. 

Question : Les retenues pour irrigation des parcelles cultivées sont interconnectées et 

alimenter par le Vincou, le plan d’eau du Francour représente 32% des surfaces des 4 plans 

d’eau. Le réseau interconnecté passe sous la route du Maille quelle autorisation a été donné 

pour ce passage?  

 Réponse : L’autorisation a été donnée en 1992 avec la réglementation en vigueur à cette 

date. L’enquête publique de ce jour n’est pas concernée par cette autorisation. 

Question : Pourquoi le projet du Francour est indépendant du reste des autres plan d’eau 

connectés ? 

Réponse : La régularisation ne concerne que le Francour les autres plans d’eau sont encore 

aux normes. 

Question : Ya -t-il un compteur pour chiffrer les volumes du pompage ?  

Réponse : Il y aun compteur sur la pompe mais sans évaluation de volume. Un répartiteur en 

période autorisée 2/3 eau du ruisseau, 1/3 dans la retenue.  

Question : Comment on vérifie le remplissage? Depuis 2024 il n’ont pas le droit de remplir 

mais le plan d’eau est plein ?  

Réponse : Le remplissage est du aux eaux de ruissellement et eau de pluie 

Question : Sur les plans du projet il n’y a aucune information sur la présence des tuyaux qui 

relie les plans d’eau entre eux ?  

Réponse : Le projet est la mise aux normes pour une régularisation de l’autorisation. 

Question : Pourquoi il n’y a pas eu de dénonciation des éléments de 1992 quant à la 

superficie de 3ha à 5ha ?  



Réponse : Le plan d’eau est positionné sur plusieurs parcelles et couvre une superficie totale 

de 6,42 ha. 

Question : Il n’y a pas eu d’étude d’impact depuis 30 ans ?  

Réponse : Il n’y a pas eu d’état initial en 1992 et les incidences n’ont pas été évaluées.  

Question : Le modèle agricole in duit de la consommation  d’eau donc un impact sur le milieu 

naturel , aucune étude n’apparait dans le projet ? 

Réponse : Ce n’est pas l’objet de l’enquête publique 

Question : Les chiffres de l’évaporation sont donnés par les chiffres de la DTT quel sont les 

chiffres pour le plan d’eau de Francour ? 

Réponse :  

Question : L’arrêté préfectoral de mise en demeure de 2023 n’est pas dans le dossier 

dématérialisé ? 

Réponse : le demander à la DTT  

Question : A quelle date le plan d’eau a été vidangé ?  

Réponse : il y a 5 ans , il n’y a pas de date légale. Par précaution on conseille tous les trois à 

cinq ans. 

Fin de la réunion 20h 

 

Difficulté de retranscrire les questions et réponses qui sont émaillées par des débats entre 

participants. Il serait judicieux que les personnes présentes déposent leurs observations 

sur les registres (dématérialisé et papier). 


